
L’inscription ne sera possible que si le document ci-contre est entièrement complété (encadrés 1), 2), 3) 
et 4) ), signé par les deux parents et ramené le jour de l’inscription.
Ne pas oublier d’apporter également, le jour de l’inscription, la photocopie du livret de famille (parents/en-
fants).

   Renseignements en vue du baptême (d’un petit enfant)

Cadre réservé à la paroisse
Baptême du ……………………………………… à ……………………………………..
Réunion de préparation Le ……………………………………..

Demande reçue par …………………………      Le  ……………………………

1) Etat civil du futur baptisé

Baptême de (Nom du futur baptisé en majuscules):…………………………………………………….
Prénoms (en majuscules; séparer chaque prénom par / ):…………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………..
Date et lieu de naissance: …………………………………………………………………………………

      Etat civil des parents ou des personnes ayant l’autorité parentale

1- Nom et prénom (en majuscules):…………………………………………………………………….
Adresse: ……………………………………………………………………………………………………….
Téléphone: ……………………………………..  Mail: ……………………………………………………

2- Nom et prénom (en majuscules):…………………………………………………………………….
Adresse: ……………………………………………………………………………………………………….
Téléphone: ……………………………………..  Mail: ……………………………………………………

Selon les cas, joindre une photocopie du livret de famille ou un acte de naissance récent

Livret de famille catholique:  oui           non

2) Parrain et/ou Marraine

Nom et prénom du parrain: ………………………………………………………. Âge: ………………
Date et Lieu du baptême: …………………………Ayant communié:  oui   non  Confirmé:  oui  non

Nom et prénom de la marraine: …………………………………………………… Âge: ………………
Date et Lieu du baptême: …………………………Ayant communié:  oui   non  Confirmée:  oui  non

Nom et Prénom du témoin (si nécessaire): ………………………………………………………………
Le témoin est une personne baptisée dans la religion protestante ou orthodoxe

Cadre réservé à la paroisse
Célébration du baptême

Année: ……………………                                                                                    Diocèse: LE MANS
Date du baptême: …………………… Nom et Fonction du célébrant: ………………………………….
Paroisse: ………………………………………………. Commune: ……………………………………….

Nom de l’église (dédicace) : ……………………………………………………………………………….

→

Visa



3) Les autres enfants de la famille:

4)                Nous demandons le sacrement du baptême pour notre enfant

Le baptême est un acte sérieux. Il marque profondément l’enfant. En lui donnant la vie, Dieu 
s’engage avec lui et Dieu est toujours fidèle.

Nous, parents, nous avons que nous aurons un rôle essentiel dans l’éducation de la foi de notre 
enfant. Mais nous pensons qu’il aura un jour besoin de s’éveiller à la foi de l’Eglise en participant à 
la catéchèse avec d’autres enfants. Nous prenons aujourd’hui, l’engagement d’accompagner 

notre enfant dans l’éveil de sa foi.

Le (date): ……………………… Signature des parents ou des personnes ayant l’autorité parentale:

Si un seul des deux parents croit pouvoir prendre cet engagement, l’autre signe ce qui suit :
« J’ai pris connaissance de l’engagement de mon conjoint. Je suis d’accord pour le respecter en-
tièrement. »
Le (date): ……………………… Nom, Prénom et signature:

Parrains et marraines:

C’est une très ancienne coutume pour les chrétiens: on n’admet personne au baptême s’il n’est pas ac-
compagné par au moins un parrain ou une marraine. Le choix du parrain et/ou de la marraine ne doit pas 
être fait seulement selon les convenances et les intérêts, mais en tenant compte de la foi du parrain, de la 
marraine et de leur vie chrétienne.
Le parrain et/ou la marraine doivent avoir 16 ans accomplis, être baptisés dans l’Eglise catholique, 
avoir fait leur première communion et avoir reçu le sacrement de confirmation. Une personne non baptisée 
ou un membre d’une autre religion non chrétienne ne peut être parrain ou marraine.

Le casuel: le don des grands moments de la vie des catholiques

L’Eglise vous accompagne dans les temps marquants de la vie chrétienne et aujourd’hui pour le baptême 
de votre enfant. Pour assurer une présence à vos côtés, l’Eglise fait appel à de très nombreuses per-
sonnes. Certaines sont bénévoles, d’autres sont rétribuées: prêtres, laïcs salariés en mission d’Eglise.
On appelle « casuel » la participation donnée lors de ces grandes occasions. Le terme casuel désigne 
cette offrande que l’on fait au cas par cas, pour des célébrations bien identifiées.
Cette contribution permet à votre paroisse de couvrir les frais occasionnés par l’ouverture de l’église lors de 
ces célébrations (frais de chauffage ou d’électricité par exemple) mais également les frais de préparation 
de l’événement, y compris la formation de ceux qui officieront ou vous aideront à mettre en mots et en 
forme la cérémonie.
Une célébration n’a pas de prix, mais elle a un coût. Chacun est ainsi invité à participer selon ses 

moyens financiers. Pour le diocèse du Mans, il est préconisé un don de 60 à 120 euros.

Prénom Nom Date de naissance Baptisé Catéchisé


